






10Pour plus d’informations rendez-vous sur www.arianespace.com

Arianespace a été créée en 1980 comme la pre m i è re société de Service & Solutions de lancement au monde. Aujourd’hui, la
société compte 23 actionnaires venant de 10 Etats européens (CNES 34%, EADS-Astrium 30%, et l’ensemble des sociétés
industrielles européennes participant au pro g ramme Ariane).
Depuis la création d’Arianespace, plus de 290 contrats de service de lancements ont été signés et 252 satellites lancés. A titre
indicatif, près des deux tiers des satellites commerciaux actuellement en service dans le monde ont été lancés par Arianespace.
En 2006, le chiffre d’affaires de la société s’est s’élevé à 983 millions d’euros pour un résultat net bénéficiaire pour la quatrième
année consécutive.
Au 1er janvier 2007, l’effectif de la société était de 271 personnes, réparties entre l’Etablissement d’Evry, près de Paris, où se
t rouve le siège de la société, l’Etablissement de Ko u rou (Guyane française) où sont situés les Ensembles de Lancement Ariane,
Soyuz et Vega, et les Bureaux situés à Washington DC (Etats-Unis), Tokyo (Japon) et Singapour.
L’activité d’Arianespace est de proposer aux opéra t e u rs de satellites du monde entier (opéra t e u rs privés et agences
gouvernementales) une offre de Service & Solutions de lancement utilisant :
• le lanceur lourd Ariane 5, exploité depuis le Centre Spatial Guyanais (CSG) ;
• le lanceur moyen Soyuz, aujourd’hui exploité depuis le Cosmodrome de Baikonur au Kazakhstan par Starsem, filiale euro -

russe d’Arianespace, et qui sera exploité depuis le CSG à partir de 2009 ;
• le lanceur léger Vega, qui sera exploité depuis le CSG à partir de 2009.
En parallèle, existe un accord de « b a c k - u p » (Launch Services Alliance) avec Boeing Launch Services et Mitsubishi Heavy
industries, qui garantit aux clients la réalisation de leur lancement en cas d’indisponibilité technique du lanceur nominal.
Forte de sa gamme de lanceurs et de cet accord de « b a c k - u p », Arianespace a pu signer au cours des deux dernières années
près de la moitié des contrats de service de lancement commerciaux ouverts sur le marché mondial. La société dispose
a u j o u rd’hui d’un carnet de commandes de plus d’une cinquantaine de satellites à lancer auquel il faut ajouter 3 lancements
confiés à Stars e m .

Le Centre Spatial Guyanais, Port Spatial de l’Euro p e
Depuis plus de trente ans, le Centre Spatial Guyanais, Port spatial de l’Europe, constitue un ensemble complexe de moyens
dont la coordination permet la réalisation des lancements.
Il re g roupe les ensembles suivants :
• L’établissement du CNES/CSG, centre technique du CNES, constitué d’un ensemble d’installations et moyens indispensables

au fonctionnement de la base, tels que des ra d a rs, un réseau de télécommunications, une station météo, des sites de
réception de la télémesure lanceur ;

• Les bâtiments de préparation des charges utiles (EPCU) avec notamment le bâtiment S5 ;
• Les Ensembles de Lancement Ariane (ELA), composés de la zone de lancement et des bâtiment d’intégration des lanceurs ;
• Ainsi qu’un certain nombre d’installations industrielles, comme celles de Regulus, d’Euro p ropulsion, d’Air Liquide Spatial

Guyane et d’EADS Astrium, qui participent à la fabrication des éléments du lanceur Ariane 5. Au total une quara n t a i n e
d’industriels européens et des entreprises de Guyane sont associés aux opéra t i o n s .

Le Centre Spatial Guyanais se prépare à l’arrivée de deux nouveaux lanceurs, Soyuz et Vega. L’Ensemble de Lancement Soyuz
(ELS) et le Site de lancement Vega (SLV) sont actuellement en cours de construction.
La volonté européenne de disposer d’un accès indépendant à l’espace repose sur l’action de trois acteurs clés : l’ESA, le CNES
et Arianespace.
L’ESA, Agence Spatiale Européenne, a contribué à transformer le rôle du Centre Spatial Guyanais en finançant notamment la
construction des ensembles de lancement, des bâtiments de charges utiles et d’autres installations associées ; d’abord utilisé
pour les besoins du pro g ramme spatial français, le CSG est devenu au terme d’un accord entre l’ESA et le gouvernement
f rançais, le Port spatial de l’Euro p e .
Afin de garantir la disponibilité du Port spatial de l’Europe pour ses pro g rammes, l’ESA prend en charge une grande partie des
f rais fixes du CNES/CSG et participe au financement des frais fixes des Ensembles de Lancement Ariane.
Au Centre Spatial Guyanais, le CNES remplit plusieurs fonctions :
Il conçoit toutes infra s t r u c t u res et, en tant que représentant de l’Etat français, assure la sauvegarde et la sécurité des pers o n n e s
et des biens.
Il fournit les supports nécessaires pour la préparation des satellites et du lanceur.
D u rant les essais ou les lancements, le CNES assure également la coordination générale des opérations, recueille et traite les
m e s u res en utilisant un réseau de stations pour suivre Ariane tout au long de sa tra j e c t o i re .
En Guyane, Arianespace est le maître d’ouvrage de l’exploitation de la gamme des trois Lanceurs Ariane, Soyuz et Ve g a .
En ce qui concerne Ariane, Arianespace supervise la phase d’intégration et de contrôles fonctionnels du Lanceur au BIL
(Bâtiment d’Intégration Lanceur) réalisée par EADS Astrium, maître d’œuvre de la production, puis réceptionne le Lanceur en
sortie du BIL, coordonne en parallèle la préparation des satellites dans l’EPCU (Ensemble de Préparation des Charges Utiles)
exploité par le CSG, assure l’assemblage final du Lanceur et l’intégration des satellites sur celui-ci au BAF (Bâtiment
d ’Assemblage Final), assure le transfert du Lanceur en ZL3 (Zone de Lancement n°3), et enfin les opérations de Chro n o l o g i e
Finale et le Lancement depuis le CDL3 (Centre de Lancement n°3).
Arianespace met en place une équipe et un ensemble de moyens techniques de pre m i è re qualité pour la préparation des
l a n c e u rs et des satellites.
Ce savoir-faire unique et la qualité des installations en Guyane ont permis à Arianespace de devenir la référence mondiale
dans ce domaine.

Annexe 4. Arianespace et le Centre Spatial Guyanais


